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Plateforme 
d’Observation des 

Solidarités

De la DREETS des Pays de la Loire

GT Aide Alimentaire

1er juillet 2025



Ordre du jour

Présentation des résultats des questionnaires 
Aide Alimentaire

Présentation de l'outil Solidata et le tableau de bord 
Alimentation (April Bouvier – Solinum)
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Objectif des questionnaires Aide Alimentaire
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 Mieux connaître les bénéficiaires de l’aide alimentaire, leurs évolutions via une enquête 
annuelle. 

 Cette enquête et la connaissance de terrain des partenaires du GT permettront 
d’adapter les réponses et de guider les actions et décisions des services de l’Etat, mais 
aussi des collectivités territoriales.

 Cette enquête a été travaillée avec les partenaires du GT et stabiliser en fin d’année 
2024

 Trois questionnaires différents ont été réalisés et adaptés aux associations disposant 
d’une habilitation aide alimentaire, aux CCAS et aux Banques Alimentaires

 Après une phase de test, le questionnaire a été transmis à l’ensemble des associations, 
aux CCAS et aux Banques Alimentaires en avril 2025, et sa passation s’est étendue 
jusqu’au 30 mai 2025 (6 semaines de diffusion).



Les répondants au questionnaire 
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Répartition des répondants au questionnaire par typologie
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 134 associations ont répondu 
au questionnaire soit 55% des 
associations interrogées.

 275 CCAS ont répondu au 
questionnaire soit 22% des 
CCAS interrogés.



Profil et activité des associations, des 
CCAS et des Banques Alimentaires
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Habilitation et départements d’intervention 
des associations
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 Parmi les 134 associations répondantes, 59% 
disposent d’une habilitation aide alimentaire 
régionale (79 associations) 

 27% une habilitation nationale (36 associations)

 Seulement 6 associations interviennent 
sur 2 ou plusieurs départements



Répartition des CCAS répondants
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 Parmi les 275 CCAS répondants à l’enquête, 26% sont des CCAS de Vendée (72 CCAS), 23% de 
Sarthe (62 CCAS) et 21% du Maine-et-Loire (57 CCAS).



Répartition des salariés et bénévoles dédiés à l’aide alimentaire
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 En 2024, les structures répondantes disposent de 358 salariés ou agents, représentant 247 ETP
 5 411 bénévoles dédiés à la gestion de l’aide alimentaire



Répartition des salariés et ETP dédiés à l’aide alimentaire
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 En 2024, les associations disposent de 150 salariés ou agents, représentant 95 ETP et 3 815 
bénévoles dédiés à la gestion de l’aide alimentaire



Répartition de l’offre des associations
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 87 associations distribuent des paniers alimentaires, soit 65% des 134 associations
 49 associations proposent une épicerie sociale et solidaire, soit 37% des associations
 42 associations proposent des ateliers cuisine, soit 31% des associations

*Autres : distribution de petits déjeuners, restauration sociale, libre service alimentaire, marché anti-gaspillage alimentaire, 
distribution de fruits et légumes sous forme de petit marché, dons de produits à date du jour..

 Parmi les 21 associations distribuant 
des repas : les repas sont consommés 
sur place pour 15 d’entre elles (71%)



Répartition de l’offre des associations par département(en %)
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 ¾ des associations du Maine-et-Loire distribuent des paniers alimentaires (20 associations)
 2/3 des associations de la Mayenne proposent une épicerie sociale et solidaire (10 associations)
 1/3 des associations de Loire-Atlantique proposent des ateliers cuisine (22 associations)

*Autres : distribution de petits déjeuners, restauration sociale, libre service alimentaire, marché anti-gaspillage alimentaire, 
distribution de fruits et légumes sous forme de petit marché, dons de produits à date du jour..

Source : Flourish



Répartition de l’offre des CCAS
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 139 CCAS proposent une orientation par un travailleur social, un agent ou un élu vers une association 
d’aide alimentaire, soit 29% des CCAS répondants 

 128 CCAS distribuent des bons ou/et des chèques alimentaires, soit 27% des CCAS répondants
 88 CCAS distribuent des paniers alimentaires, soit 18% des CCAS répondants

*Autres : Atelier sensibilisation éco-geste /alimentaire, aide financière pour les repas au 
restaurant scolaire, marché éphémère, secours d'urgence ou avance remboursable…

 Parmi les 9 CCAS distribuant des repas : 
les repas sont livrés pour 5 d’entre eux 
(56%)



Répartition de l’offre des CCAS par département (en %)
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 1/3 des CCAS de Loire-Atlantique et de Vendée proposent une orientation par un travailleur social, un agent ou un 
élu vers une association d’aide alimentaire (43 CCAS en Loire-Atlantique et 35 en Vendée)

 1/3 des CCAS de Loire-Atlantique distribue des bons ou/et des chèques alimentaires (43 CCAS)
 Près d’1/3 des CCAS de Sarthe distribue des paniers alimentaires (24 CCAS).

*Autres : Atelier sensibilisation éco-geste /alimentaire, aide financière pour les repas au restaurant scolaire, marché éphémère, secours 
d'urgence ou avance remboursable…

Source : Flourish



Autres activités 
des Banques alimentaires
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 3 Banques alimentaires proposent des 
formations, 2 des ateliers cuisine et une 
des chantiers d’insertion.

*Autres activités : distribution itinérante en milieu rural, des ateliers 
de transformation



Profil des ménages et des personnes 
bénéficiaires des aides alimentaires
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Répartition des ménages et des personnes bénéficiaires 
d’une aide alimentaire distribuée par une association
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 En 2024, 42 612 ménages ont bénéficié d’une aide alimentaire distribuée par une association, 
soit 2,5% des ménages de la région (ce taux est de 3% en Maine-et-Loire et en Loire-Atlantique)

 105 576 personnes ont bénéficié d’une aide alimentaire distribuée par une association, soit 3% 
de la population de la région (ce taux est de 5% en Sarthe)



Répartition des ménages bénéficiaires d’une aide alimentaire
distribuée par une association (en effectifs et en %)
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 16 056 sont des 
personnes seules, 
soit 38% des 
ménages 
bénéficiaires (79% 
des ménages 
bénéficiaires de 
Mayenne), soit 
2,5% des personnes 
seules de la région.

 8 657 des familles 
monoparentales, 
soit 20% des 
ménages 
bénéficiaires (30% 
des ménages 
bénéficiaires en 
Sarthe), soit 6,4% 
des familles 
monoparentales de 
la région.



Répartition des personnes bénéficiaires d’une aide alimentaire
distribuée par une association (en effectifs et en %)
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 29 457 enfants 
mineurs ont 
bénéficié d’une 
aide alimentaire, 
soit 28% des 
personnes 
bénéficiaires (48% 
des personnes en 
Sarthe), soit 3% des 
mineurs de la 
région (11% en 
Sarthe).

 28 156 personnes 
sont âgées entre 18 
et 30 ans, soit 27% 
des personnes 
bénéficiaires (49% 
des personnes en 
Mayenne).



Répartition des ménages bénéficiaires 
d’une aide alimentaire distribuée par un CCAS
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 5 649 ménages ont bénéficié d’une aide alimentaire distribuée par un CCAS
 13 751 personnes ont bénéficié d’une aide alimentaire distribuée par un CCAS



Répartition des ménages bénéficiaires d’une aide alimentaire
distribuée par un CCAS (en effectifs et en %)
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 1 662 sont des 
personnes seules, 
soit 29% des 
ménages 
bénéficiaires 
(49% des 
ménages 
bénéficiaires de 
Vendée).

 1 113 sont des 
familles 
monoparentales, 
soit 20% des 
ménages 
bénéficiaires 
(26% des 
ménages 
bénéficiaires en 
Vendée et 25% 
en Loire-
Atlantique)



Répartition des personnes bénéficiaires d’une aide alimentaire
distribuée par un CCAS (en effectifs et en %)
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 2 494 enfants 
mineurs ont 
bénéficié d’une 
aide alimentaire, 
soit 18% des 
personnes 
bénéficiaires (32% 
des personnes en 
Loire-Atlantique et 
en Sarthe).

 1 614 personnes 
sont âgées entre 
18 et 30 ans, soit 
12% des 
personnes 
bénéficiaires (28% 
des personnes en 
Vendée et 25% en 
Mayenne).



Répartition des ménages bénéficiaires d’une aide alimentaire
distribuée par une Banque Alimentaire
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 Seules 2 Banques alimentaires ont renseigné le nombre de ménages et de personnes 
bénéficiaires d’une aide alimentaire à travers les structures que les banques alimentaires 
fournissent.

 Aucune d’entre elle n’a fournit des éléments sur la composition des ménages et de la 
typologie des personnes bénéficiaires 



Activité des structures d’Aide Alimentaire 
en Pays de la Loire
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Publics particuliers et évolution de la fréquentation 
des publics constatée par les associations en 2024
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 69 associations s’adressent à des publics 
particuliers, soit 51% d’entre elles

 56% des associations ont constaté une 
fréquentation plus importante des familles 
monoparentales

*Autres publics : travailleurs pauvres, SDF, sans emploi, jeunes de 16-25 ans…



Evolution de fréquentation des publics 
constatée par les CCAS en 2024
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 43% des CCAS ont constaté une fréquentation 
plus importante des familles monoparentales

*Autres publics : travailleurs pauvres, SDF, sans emploi, jeunes de 16-25 ans…



Evolution de la nature de la demande d’aide alimentaire
constatée par les associations en 2024
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 66% des associations ont 
constaté une demande plus 
importante de produits 
d’hygiène et 55% de produits 
frais 

*Autres demandes : viande, alimentation pour les animaux, produits de première nécessité… 



Evolution de la nature de la demande d’aide alimentaire
constatée par les CCAS en 2024
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 38% des CCAS ont constaté 
une demande plus 
importante de produits 
d’hygiène et 28% de produits 
pour bébé

*Autres demandes : régimes alimentaires (sans porc, sans viande, allergies), plus de choix… 



Conditions d’attribution
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Conditions d’attribution des associations pour bénéficier 
d’une aide alimentaire en 2024
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 49% des associations ont 
comme condition une 
orientation par un travailleur 
social (CCAS, mairie, 
département…) et 46% ont 
des critères financiers



Révision des conditions d’attribution des associations
pour bénéficier d’une aide alimentaire en 2024

31

 7% des associations ont revu leurs 
conditions d’attribution (10 associations)



Conditions d’attribution des CCAS pour bénéficier 
d’une aide alimentaire en 2024
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 60% des CCAS ont comme 
condition d’être domicilié sur 
la commune et 52% ont des 
critères financiers

*Autres demandes : Résider de manière légale sur la commune, remplir les conditions de nationalité ou de séjour sur le territoire français, plus de 
6 mois sur la commune et un reste à vivre inférieur à 10€, être domicilié au CCAS et depuis plus de 3 mois, ne pas pouvoir assurer l'achat de 
denrées alimentaires, avoir un projet (bénéficier de l'aide alimentaire en échange d'un engagement sur un ou plusieurs axes : accompagnement 
budget, recherche d'emploi,  projet familiale),…



Révision des conditions d’attribution des CCAS
pour bénéficier d’une aide alimentaire en 2024
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 10% des CCAS ont revu leurs conditions 
d’attribution (28 CCAS)



Dons financiers et subventions publiques
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Dons financiers et subventions publiques 
des associations en 2024
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 49% des associations ont bénéficié de 
dons financiers en 2024 (65 associations)

 64% des associations ont bénéficié 
de subventions publiques en 2024 
(86 associations)



Dons financiers et subventions publiques 
des CCAS en 2024
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 2% des CCAS ont bénéficié de dons 
financiers en 2024 (6 CCAS)

 5% des CCAS ont bénéficié de 
subventions publiques en 2024 
(13 CCAS )

*Autres dons financiers : FEAD (via Banque 
Alimentaire), commune, collecte dans super marché, 
ANDES *Autres subventions publiques* : commune, Banque 

alimentaire, CNES et FAAD (MMPT - programme Mieux 
Manger Pour Tous ) via l'ANDES



Dons financiers et subventions publiques 
des Banques alimentaires en 2024
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 3 Banques alimentaires ont bénéficié de 
dons financiers en 2024

 3 Banques alimentaires ont 
bénéficié de subventions 
publiques en 2024 

*Autres dons financiers : FFBA (Fédération Française 
des Banques Alimentaires)



Dons alimentaires ou non alimentaires
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Dons alimentaires ou non alimentaires
des associations en 2024
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 63% des associations ont bénéficié de 
dons alimentaires ou non alimentaires en 
2024 (85 associations)



Dons alimentaires ou non alimentaires
des CCAS en 2024
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 15% des CCAS ont bénéficié de dons 
alimentaires ou non alimentaires en 2024 
(41 CCAS)

*Autres dons: Banque alimentaire, collecte annuelle, 
restaurant scolaire, dons issus de la quête lors des 
célébrations mariage, PACS, baptêmes…



Dons alimentaires ou non alimentaires
des Banques alimentaires en 2024
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 3 Banques alimentaires ont bénéficié de 
dons alimentaires ou non alimentaires en 
2024



Distributions alimentaires ou non 
alimentaires
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Distributions alimentaires ou non alimentaires 
des associations en 2024
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*Autres sources d'approvisionnements* : produits périmés, 
production maraichère, boulangers, bouchers, écoles, marchés, 
jardins, Phenix, CNES (Crédit National aux Épiceries Sociales).



Distributions alimentaires ou non alimentaires 
des CCAS en 2024
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*Autres sources d'approvisionnements* : Restos du cœur, Halte du Cœur, 
légumes jardin insertion, colis de Noël non distribués, associations 
intercommunales.



Distributions alimentaires ou non alimentaires 
des Banques alimentaires en 2024
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Distributions alimentaires ou non alimentaires 
des associations en 2024
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*Autres produits alimentaires : matières grasses ajoutées, condiments, 
potages, plats cuisinés, café, boissons.

*Autres produits non alimentaires : fournitures scolaires, jouets, 
parfums, livres, vêtements, ustensiles de cuisine, électroménager, 
vaisselle, tickets de spectacle.

 Les fruits et légumes représentent 29% des 
produits alimentaires distribués par les 
associations.

 72% des associations distribuent des produits 
d’hygiène corporels (96 associations).



Distributions alimentaires ou non alimentaires 
des CCAS en 2024

47

 Les féculents représentent 23% des produits 
alimentaires distribués par les CCAS.

 22% des CCAS distribuent des produits d’hygiène 
corporels (61 CCAS).

*Autres produits alimentaires : matières grasses ajoutées, condiments, 
potages, plats cuisinés, café, boissons, farine, eau, jus de fruits.



Distributions alimentaires ou non alimentaires 
des Banques alimentaires en 2024
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 Les fruits et légumes représentent 25% des 
produits alimentaires distribués par les Banques 
alimentaires

 4 Banques alimentaires distribuent des produits 
d’hygiène corporels.



Merci de votre 
attention


